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 le 16 décembre 2020 

 

 

Assemblée législative du Nouveau-Brunswick 

 

 

 

 

Monsieur le président, 

 

Le Comité permanent de la politique économique demande à présenter son troisième rapport. 

 

Le comité se réunit le 15 décembre et étudie les projets de loi suivants, qu’il approuve sans 

amendement : 

 

  2, Loi modifiant la Loi sur les changements climatiques ; 

  4, Loi modifiant la Loi sur l’évaluation ; 

21, Loi modifiant la Loi sur les relations industrielles. 

 

Le comité étudie aussi le projet de loi 23, Loi modifiant la Loi sur les élections municipales, et 

accomplit une partie du travail à son sujet. 

 

Le comité demande à présenter un autre rapport. 

 

 

 Le président du comité, 

 

 

 

 

              

 Greg Turner, député 

 


